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RECOMJHANDATION No l 

sur 

le fonctionnement de l'associntion 

La Commission parlementaire mixte, 

- ayant examine le troisieme rapport annuel du Conseil d'As

sociation comprenant la periode du ler janvier au 31 decembre 

1967, 

1. APPROWJE ce rapport et se felicite des progres accomplis; 

2. SOULIGNE l'importance d'une collaboration accrue entre les 

organes de l'association, en particulier entre le Conseil 

d 1 Associe.tion et la Commission parlementaire en vue d' attein

dre 18s objectifs indiques dans l'Accord d'Ankara; 

3. RECOlVfHXiTDE au Conseil d 1 Association de donner une suite 
favorable au voeu exprime lors de la session de Venise 

tendant a instaurer d 1 autres procedures et notamment celle 
des questions ecrites au Conseil en vue de permettre des 

contacts reguliers et permanents entre le Conseil et la 
Commission parlementaire mixte. 
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RECON.livlA.NDATION No 2 

sur 

le passage ala phase transitoire de l'association 

La Commission parlementaire mixte, 

ayant pris connaissance des declarations des Representants 

du Gouvernement turc, du Conseil et de la Commission des 
Communaut6s; · 

rBaffirment l'importance economique 

le passage a la phase transitoire de 

prevue par l'article 3/2 de l'Accord 

et politique que revet 

l'association ala date 

d'Ankara; 

1. ESTIME qu'a la suite des travaux preparatoires le Conseil 

d'Association pourra, a la date du ler decembre 1968, mettre 

en oeuvre les procedures indiquees a l'article 1 du Proto

cole provisoire annexe a l'Accord d'Ankara; 

2. RECm.Ml~ au Conseil d I Association d. I elaborer un modele de 

protocole additionnel tenant compte des realites et repon

dant aux besoins economiques et sociaux particuliers de la 
Turquie, dru1s la perspective de son developpement dans le 

cadre de l'asscciation avec la Communaute europeenne ; 

3. RECOI\/Ii.ITANDE en outre au Conseil d I Association de veiller a 

ce que les obligations reciproques et equilibrees de la 

phase transitoire de l'association soient adaptees au de
veloppement general de l'economie turque qui ne doit pas 

etre compromis par une confrontation trap brusque avec les 
economies d.es pays membres des Communautes; 
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4. ESTIME que l'on pourrait pr~voir, pour un certain nombre de 

produits ou de secteurs sensibles de l'~conomie turque, des 

mesures 2.)propri~es, sans pour aut ant compromettre la r~alis:J.

tion progressive de l'union douani~re compl~te, qui est le 

but principal de la phase transitoire de l'association; 

5. EST COHV.:-lH!CUE que la collaboration de plus en plus active 

entre la Cornmunaut~ et la Turquie au sein du Conseil d 1Asso

ciation f&cilitera le rapprochement des politiques 6conorniques 

et 8. ce·c effet recomrnande : 

a) 1 1 GGU(e cl I Un8 hariD.OlliiJCJtion entre leS ilr~ViSiOnS deS 

Plans de d~vsloppernent econom.ique de la Turquie et la 

politic_tue 6conomique a moyea terme de la Com.rnunaute; 

b) la participation de la Communaute aux etudes n6cessaires 

a l~. c::;:-eation en Turquie d(; zones de d~veloppement ~co

nomi~ue et de p8les de developuement industriels; 

6. RAPP-;::;LL:C S8. B.ecomrnandation no 2 adopt~e a Izmir le 13 sep

tembre 1967 et la d~cision du Conseil des Communaut6s du 

30 juillet 1968, et insiste pour qu'un nouveau protocols fi

nancier puisse produire ses effots a l'expiration du P~oto

cole actual, afin d'assurer le maintien et la continuit6 de 

la con·:r:iJ)ution financi~re des Etats membres de.s Communautes 

europeE::C1.1JaD au.:;~ c:fforts de developpement ~conomique et social 

de la i'urc~uie; 

7. RENOlJ~:SJ~LE los recommandations adopt~es lors de ses pr6ce

dentes sessions en ce qui concerne le mouvement de la main

d 1 oeuvre t11rque vers les pays de la Communaute et invite le 

Conseil d'Association, le Conseil des Ministres et la Com

mission des Communaut8s d'entreprendre des etudes sur les 

condi-cions d 1 une utilidation rationnelle de la main-d'oeuvre 

turque dans le cadre du developpement economique harmonise 

de la Coramunaute et de la Turquie? 
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